
Créer des alertes emploi 

Une fois que vous avez créé votre compte, vous pouvez créer des alertes emploi. 

• Le nombre maximum d’alertes actives simultanément est de 10. 
• Une alerte emploi est valide pour une durée d’un an. Passé ce délai, vous devez la 

recréer si vous souhaitez continuer de la recevoir. 
 

Cliquez sur Rech. emplois 

 

Choisissez un ou des mots 
clés pour rechercher des 
emplois, puis cliquez sur 
Enregistrer en-dessous du 
champ de recherche. 

 

Au besoin, consultez le lien 
Conseils de recherche 

 

 



Pour enregistrer la recherche 
effectuée à l’aide de mots 
clés, vous devez lui donner 
un nom. Ce nom ne doit pas 
dépasser 20 caractères. 

Pour recevoir les alertes par 
courriel, il faut cocher la case 
Alerte emploi puis inscrire 
votre adresse courriel. 

Si la case n’est pas cochée, 
votre recherche sera 
enregistrée mais vous ne 
recevrez pas de courriel. 

Cliquez ensuite sur 
Enregistrer.  

Votre recherche est alors 
sauvegardée. 

Vous pouvez en tout temps, 
ajouter des recherches, les 
modifier ou les supprimer. 

 

 

Lorsque des emplois 
contiendront les mots clés de 
votre recherche, vous 
recevrez un courriel Alerte 
emploi. 

 
 

 


